
!,1JNlSTERE DES INFRASTRUCTURES 
I:T DES TRANSPORTS 

MINISTERE DE L'ECONOMIE 
ET DES FINANCES 

ARRETE INTERMINlSTERlEL N ° O() ÍS 

REPUBLIQUE TOGOLAISE 
Travail - Liberté-Patrie 

/IV!IT /MEF 
fixant les conditions d'obtcution de l'agrément <l'cxcrcicc d'unc activité 

profcssionnclic dans les ports, les installations portuaircs et les cspaccs maritimcs 

sous juridiction togolaisc et du pcrmis d'cxploitation des cngins flottnnts 

LE MfNISTRE DES INFRASTRUCTURES ET DES TRANSPORTS 
ET 

LE MfNISTRE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES 

Vu la convention internationale pour la sauvcgarde de la vie humaine en mer (SOLAS) 
du l " novcmbrc 1974 ratifiéc par Je. Togo le 2 mai 1989 et J'amendement de son 
chapitrc XI de 2002 donnant naissancc au codc inlcrnational pour la súreté <les navircs 
et des installations portuaires (Code ISPS); 

Vu la directivo nº 03/2008/CM/UEMOA du 28 mars 2008 relativo aux fournisscurs de 
scrviccs portuaires au scin de l 'UEMOA ; 

Vu la directivo nº 04/2008/CM/UEMOA du 28 mars 2008 portanl mise en place d'un 
cadre institutionnel harmonisé du sous-secteur maritime au sein de l 'UEMOA ; 

Vu la Joi nº 2016-028 du 1 1  octobre 2016 portant code de la marine marchande ; 

Vu l'ordonnance nº 12 du 7 avril 1967 portant création du port autonome de Lomé, 
modifiée par le décrel nº 91- 027/PMRT du 02 octobre 199[; 

Vu le décret nº 2012-004/PR du 29 íévricr 2012 relatif aux altributions des ministres 
d'Etat et ministres; 

Vu Je décret 11°· 2012-006/PR du 7 mars 2012 portan! organisation des départements 
ministériels ; 

Vu le décrel nº 2014-113/PR du 30 avril 2014 relatif á l'aclion de l'Etat en mer; 

Vu le décret nº 2014-173/PR du 16 octobre 2014 portant attributions el organisalion 
des services du conseiller pour la mer ; 

Vu le décret nº 2014-174/PR du l6 octobre 2014 portant attributions du préfet 
maritime et organisation de la préfecture maritime ; 

Vu le décret nº 2015-026/PR du 27 mars 2015 portan! création, altributions et 
organisation du comité national de süreté maritime; 
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Vu le décret n" 20 l :í�038/PR du 05 juin 2015 portant nomination du Premicr ministre; 

Vu Je décret nº 2015-041/PR du 28 juin 2015 portan( composition du gouverneníent, 
et l'ensemble des textcs qui l'ont modifié; 

Vu Je décret nº 2016-063/PR du l l mai 2016 relatif á l'agrément d'exercice d'une 
activité professionnelle dans les ports, les installations portuaires et les espaces 
rnaritimes sous juridiction togo1aise ainsi que du permis d'cxploitation des engins 
flouants ; 

Vu le décrct nº 2016-084/PR du 4 juillet 2016 portan( identification des usagers des 
ports, la tracabilité des rnarchandises et des véhicules et au controle de sllreté des 
navires et autres cngins ílottants dans les eaux sous juridiction togolaise 

A R R E T E N T :  

Articlc I"' : Le présent arrété fixe les conditions et les modalités d'obtention de 
J'agrément d'exercicc d'une activité profcssionnclle dans les ports, les installations 
portuaires et les espaccs maritimes sous juridiction togolaisc et du pcrmis 
d'exploitation des engins ílottants. 

Arl'iclc 2 :  L'exercice de toute activité professionnelle dans les ports, les installations 

portuaires et les espaces marltimes sous juridiction togolaise et l'exploitation de tout 

engin flottant sont conditionnés soít par l'obtcntion d'un agrérnent d'cxercice, soit par 

l'obtention d'un permis d'exploitation en plus de l'agrément d'exercice. 

L'agrément précise les activités que le postulant est habilité a exercer. 

II n'est pas cessible, sauf en cas de fusion; et il n'est valable que pour le port designé. 

A rticle 3 : Le dossier d'agrément comprend les piéces suivantes : 

l .  Pour les pcrsonnes physiques : 

• une demande d'agrément introduite par le demandeur précisant le ou les 
activités a exercer; 

• une photocopie de la carte nationale d'identité ou de toute autre piéce en 
tenant lieu ; 

• un cxtrait du casier judiciaire datant de moins de trois (03) mois; 
• une photocopie légalisée du diplóme ou de l'attestation de diplóme du 

domaine d'activité concemé; 
• l'attestation de fonnation ou de sensibilisation au Code ISPS ;  
• deux (02) photos d'identité du demandeur; 

• Je recu des frais d'étude de dossier. 
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2. Pour les pcrsonnes morales : 

• une demande d'agrément introduite par le gérant ou le dirigeant de 
l 'entreprise; 

• une photocopic de la carte u ni que de création d' erureprise ; 
• une attestation de non faillite datan( de moins de trois (03) mois; 
• un qui tus fiscal datant de moins de trois (03) mois ; 
• une expéditíon des statuts de la société ; 
• le plan de situation de la société ; 
• le document de désignation du représentant légal de la société ; 
• une photocopic légalisée du diplóme ou de l'attestation de diplórne du 

domaine d' activité concerné ; 
• une photocopie de la carte nationale d'identité du gérant ou du dirigeant de 

la société ou de toute autre píece en tenant lieu ; 
• un extrait du casier judiciaire du gérant ou du dirigeant de la société 

datan! de moins de trois (03) mois; 
• deux (02) photos d'identité du gérant ou du dirigeant de la société; 
• l'attestation de formation ou de sensibilisation au Code ISPS ; 
• le rccu des frais d'étude de dossier. 

3. Pour I'cxploitaut d'une installation portuairc (le concessionnaire), le 

dossier d'agrémcnt comprenden plus des picces indiquées a l'alinéa 2 de 
J'article 3 ci-dessus, les documcnts spécifiques ci-apres : 

• une photocopie du ccrtificat de conformité de la structure des quais en 
cours de validité ; 

• une photocopie de la déclaration de conformité de l'installation portuaire 
au Code ISPS en cours de validité ; 

• une photocopie du certificat de confonnité de l' installation portuaire au 
code ISPS en cours de validité. 

• une photocopie de la carte nationale d'ideritité de l'agent de süreté de 
l'installation portuaire (PFSO); 

• une photocopie du diplóme d'étude supérieure dans le domaine maritime 
ou tout autre diplóme équivalent de l'agent de süreté de l'installation 
portuaire (PFSO) ; 

• l'attcstation de formation d'agent de süreté de l'installation portuaire 
(PFSO); 

4. Pour les consignataires, le dossier de demande d'agrément d'exercice 

comprenden plus des pieces exigées a l'alinéa 2 ci-dessus, l'attestation de 

la caution bancaire validée par le port autonome de Lomé. 

S. Pour l'organisme de sfi.reté reconnu (RSO) 

• une demande d1agrément introduite par le gérant ou le dirigeant de 
l'entreprise; 
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• 
• 

• 
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• 

• 

une photocopie de la carte unique <le création d'cntreprise ; 
une attcstation de non faillite datant de moins de trois (03) mois ; 
un qui tus fiscal datant de moins de trois (03) rnois; 
une expédition des statuts de la société ; 
le document de désignation du représentant légal de la société ; 
le plan de situation de la socíété ; 

une photocopie légalisée du diplome ou de l'attestation de diplome du 
domaine d'activité concerné ; 

une photocopie de la carte nationale d'identité du gérant ou du dirigeant de 
la société ou de toute autrc piéce en tenant lieu ; 
un extrait du casier judiciaire du gérant ou du dirigeant de la société 
datant de moins de trois (03) mois ; 

deux (02) photos d'identité du gérant ou du dirigeant de la société ; 

l'attestation de formation d'agent de sOreté d'installation portuaire 
(PFSO); 
le recu des frais d'étude de dossier. 

Ar1icle 4:_J.,e.,dossicr de pennis d'exploitation des engins ílottants cornprend, en plus 
des pieces exigées a l'alinéa 1 ou 2 de J'article 3 ci-dessus, les documents spécifiques 
ci-aprés : 

• la piece d'immatriculation de l'engin flottant; 
• les certificats de conformité en cours de validité ; 
• les caractéristiques techniques de l'engin flottant. 

Article 5 : Les consignataires de navires ou agents maritimes sont tenus de déposer 
une caution bancaire fixée par le port autonome de Lomé. 

Cette caution est débloquée a la premiere demande pour couvrir les défaillances de 
payement des factures adressées au navire représenté par le consignataire et les 
dommages dus au non-respect des mesures de süreté et de sécurité rriaritimes et 
portuaires. 

Article 6 : Outre les fraís d'étude de dossier prévus a l'article 3 du présent arrété, 

I'obtention de l'agrément et du permis d'exploitation est conditionnée par le paiement 
de la redevance conformément a l'arreté interministériel fixant le montant de la 
redevance pour l'obtention de l'agrément d'exercice d'une activité professionnelle 
dans les ports et du permis d'exploitation des engins flottants. 

Le paiement de la redevance d'agrément ou du permis d'exploitation est dü, aprés 
approbation par le comité d'agrément et de validation. 
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Articlc 7: Tout changernent d'adresse, de dirigeant, de nom, de sicgc de la société, 
cte. doit étrc porté a la connaissance du comité d'agrément et de validation et de la 

cellule de suivi informatique des infonnations de süreté. 

Articlc 8 : L'agrément de manutentionnaire portuaire et/ou de consignataire maritime 
ne peut étre délivré qu'á une personne morale auxiliaire du transport maritime. 

Articlc 9 : La demande d'agrérnent et de permis d'exploitation des engins flottants est 
adresséc au président du comité d'agrément et de validation. 

Les dossicrs d'agrémcnt et de permis d'exploitation sont déposés au secrétariat du 
comité d'agrément et de validation en sept (7) exemplaires simples pour étude et un 
( 1) exemplaire constitué de documents légalisés, 

Le secrétariat du comité d'agrément et de validation est logé dans les locaux du Haut 
conscil pour lamer. 

L'agrément d'exercice et le permis d'exploitation sont délivrés au demandeur daos un 
délai maximum de soixante (60) jours aprés le dépót des dossiers. 

Le comité d'agrément et de validation tient un registre des agréments et des permis 
d'exploitation délivrés aux opérateurs économiques. 

/Articlc 1 0 :  L'agrément d'exercice et le pennis d'exploitation sont renouvelés tous 
les deux ans (2) ans. 

t A l'expiration de l'agrément ou du permis d'exploitation, le renouvellernent se fait 
; dans les mémes conditions que celles prévues aux articles 3 et 4 du présent arrété, 

e Article 11 : Toute personne physique ou morale, ayant déposé un dossier de demande 
d'agrément ou de permis d'exploitation, est tenue de se présenter devant le comité 
d'agrément et de validation pour le défendre lorsque la nature du dossier le nécessite. 

Articlc 12 : Sur proposition du comité d'agrérnent, l'agrément d'exercice et le permis 
t1 d'exploitation peuvent étre suspendus ou retirés par l'autorité maritime compétente 

dans les conditions suivantes : 

• excrcicc d'une activité autre que celle pour laquelle I'agrément ou le permis 
d'exploitation des engins flottants a été délivré á l'intéressé; 

• constatation de fausse information contenue dans le dossier de demande 
d'agrément ou de permis d'exploitation des engins flottants ; 

• infractions commises au regard de la süreté de l'Etat, de la sécurité publique ou 
de la sécurité des personnes ; 

• utilisation de l'agrément d'excrcice ou de permis d'exploitation d'cngins 
flottants pour mener des activités illicites, de contrebande, de trafics d'étres 
humains et autres trafics non autorisés ; 

• activité ou complicité avérée de piraterie maritlrne ; 

• défaut de couverture sociale du personnel employé ; 
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• non-respect des dispositions du code lSPS ; 
• suite a une condamnation de justicc ; 
• cas de fraude au fisc avéré; 

• refus de transmettre dans 'les délais a la cellule de suivi inforrnatique des 
informations de süreté, les documents requis pour traitement et archivage ; 

• refus de se conforrner aux mesures et dispositions de süreté en vigueur ; 
• refus de se conformer aux tarifs officiels en vigueur dans les ports et les 

installations portuaires en matiére de süreté, de manutention et de consignation ; 
• refus de collaborer avcc Je préfet maritime et les autres organes du haut conseil 

pour lamer; 
• refus de se confonncr au calcndricr du haut conscil pour la mer conccruant la 

mise en oeuvre <les mesures de süreté, 

Articlc 13 : Sont abrogécs, toutes dispositions antérieurcs contraires au présent arrété, 

Articlc 14 : Le sccrétaire général du ministére des infrastructures et des transports et le 
secrétaire général du ministére de l'économie et des finances sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du préscnt arrété qui sera publié au Journal officiel 
de la République togolaise. 

Fait á Lomé, le 2 1 MARS 2017_ 

Le ministre del 'économie 
et des finances 

S IGNE 
Sani YAYA 

Cabinet/PR . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . .  1  
Cabinet/PM 1 
Cabinet/SGG 1 
Membres de droit du HCM 9 
Cabinet Conseiller pour lamer 1 
Préfecture maritime 1 
PAL ! 
BCA l 

DAM 1 

SNPT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . .  1  

NAVJTOGO l 

JORT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . • . . . . . .  1  

le ministre des infrastructures 
et des transports 

SIGNE 
Ninsao GNOFAM 

Pour ampliation, 
Pour le secrétaire général P . I ,  
le directe r de cabinet 
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